
DEGRET N" 2010-270 DU l{ JUIN 20{O

portant ratification de l'adhésion de la République

àu Bénin à I'Accord lnternational sur les bois tropicaux'

adopté à Genéve le 27 janvier 2006'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu laloin.90-032du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliquedu

CS
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE OE LA REPUBLIOUE

Vu

Vu

Vu

Bénin ;

laloin"2olo-l4dul2mai20l0portantautorisationdel'adhésiondela'Ëàpunfiqr" 
Ou Bénin à l'Accord lnternational sur les bois tropicaux'

adôpté à Genève lell i'anvier 2006 '

laoroclamationle2gmars2006parlaCourC-onstitutionnelledesrésultats
;fi"itif; de l'élection présidentielle du 19 mars 2006;

ledécretn.2009-260dul2juin200gportantcompositionduGouvernement.

DEG RETE

Par le Président de la RéPublique'

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement'

4

Dr Boni YAYt.-

Articlel",:Estratifiéel,adhésiondelaRépubliqueduBéninà|'Accord
lnternational sur res oo,.'iôià"r*, adopté à Genève le 27 ianvier 2006 et dont le

texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou, le 11 j uin 2o1o
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Pascal renee KOUPAKI.-

Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'lntégration Africaine, de la

Francophonie et des Béninois
de l'Extérieur,

Jean-Marie EHO UZOU.

Le Ministre de l'Environnement
et de la Protection de la Nature,

Justin Sossou ADANMAYI.-
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Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement'- 
Oe t,Èvatuation des eôtitiques publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale,
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